
Comment dénoncer légalement une fraude RH interne dans une
ASBL luxembourgeoise ?

Réponse courte

Tout salarié d'une ASBL luxembourgeoise peut signaler une fraude RH via la procédure de signalement interne,

obligatoire pour les structures de plus de 50 salariés selon la loi du 23 juillet 2022. Le signalement doit être adressé

au référent désigné, qui doit délivrer un accusé de réception sous 7 jours ouvrables et fournir une réponse

motivée dans un délai de 3 mois maximum.

Le lanceur d'alerte bénéficie d'une protection légale contre les représailles à condition d'agir de bonne foi, sur la

base d'éléments factuels vérifiables et en respectant la procédure graduée prévue par la loi. Le signalement doit

porter sur des faits constatés dans un contexte professionnel et préserver la confidentialité des personnes

concernées. Une dénonciation calomnieuse ou de mauvaise foi expose en revanche le salarié à des sanctions

disciplinaires et pénales.

Définition

Le signalement d'une fraude RH désigne la révélation d'actes illégaux, de violations ou d'irrégularités en matière

de gestion des ressources humaines au sein d'une ASBL. Cela inclut notamment la falsification de documents

sociaux, la manipulation des données de temps de travail, les irrégularités dans la gestion des congés ou les

pratiques discriminatoires, identifiables lors d'un audit RH externe.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la protection légale, le signalement doit respecter plusieurs conditions.

Condition Détail

Être effectué de bonne Être effectué de bonne foi et sans contrepartie financière

Porter sur des faits
Porter sur des faits dont le lanceur d'alerte a eu connaissance dans un contexte

professionnel

S'appuyer sur des éléments S'appuyer sur des éléments factuels vérifiables

Respecter la procédure

graduée
Respecter la procédure graduée (interne puis externe si nécessaire)

Préserver la confidentialité

des
Préserver la confidentialité des personnes concernées
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Modalités pratiques

La procédure de signalement comprend plusieurs étapes obligatoires.

Élément Détail

Transmission du signalement au Transmission du signalement au référent désigné par écrit ou oralement

Délivrance d'un accusé de Délivrance d'un accusé de réception dans les 7 jours ouvrables

Traitement confidentiel via des Traitement confidentiel via des canaux sécurisés

Enquête interne et réponse Enquête interne et réponse motivée sous 3 mois maximum

Information régulière des représentants Information régulière des représentants du personnel

Pratiques et recommandations

L'ASBL doit mettre en place un dispositif comprenant :

Une procédure écrite claire et accessible à tous les salariés

Des canaux de communication garantissant l'anonymat si souhaité

Une formation adéquate des référents désignés

Un registre sécurisé des signalements

Des mesures concrètes de protection contre les représailles

Cadre juridique

Loi du 23 juillet 2022 relative à la protection des personnes qui signalent des violations du droit :

Art. 1-5 : Champ d'application et définitions

Art. 6-12 : Procédures de signalement

Art. 13-16 : Protection des lanceurs d'alerte

Code du travail :

Art. L.271-1 à L.271-8 : Dispositif d'alerte interne

Art. L.425-1 à L.425-4 : Protection contre les représailles

Art. L.414-1 : Information des représentants du personnel
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La protection légale n'est garantie que si la procédure est strictement respectée. Une dénonciation calomnieuse ou de mauvaise foi

expose le salarié à des sanctions disciplinaires et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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